
'd'exemplaires parmi los congréganistes afin qu'ils pussent juger
par eux-mêmes, que les Evêques et le clergé de la contrée, en
recommandant la Catholie 1eview, n'agissaient pas sans des raisons
'incères ; c'est, on en conviendra, le moyen le plus pratique de
venir en aide à la presse catholiqe. Qu'on nous permette cepen-
'dant une suggestion ; ce serait de prier quelques catholiques de
stationner à la porte de l'église pour prendre les noms et les sous-
criptions de ceux qui veulent s'abonner au journal catholique.
C'est là le point réellement vital sans lequel les recommandations
ieuvent difficilement atteindre un résultat sérieux. C'est par ce
ioyen, si les prêtres américains le veulent, qu'ils peuvent sauver

'etpropager lapresse catholique. Serait-ce causer trop de trouble ?
Nous n'avons pas à répondre. Mais nous savons et nous devons
'dire que c'est le moyen nécessaire. Si l'on désire préserver, et se
'servir de la presse catholique, pour la secourir, on doit prendre ce
inoyen pratique."

LA QUESTION DES PROCESSIONS EN ANGLETERRE.

Cette question vient de donner lieu à un jugement important et
qui fait le plus grand honneur aux juges qui l'ont rendu.

Dans la ville de Weston-super-Mare, la municipalité avait cru
devoir interdire les processions sous le prétexte d'éviter des troubles.
Appel fut fait devant la cour de cette interdiction, et la cour a déci-
dé que les organisateurs de la procession n'avaient fait qu'user du
droit qui appartient à tous les citoyens de se réunir paisiblement.

Et, ajoute le jugement, le devoir des magistrats n'était pas d'empé-
cher, de crainte de désordres. des citoyens paisibles d'exercer leurs
droits, mais d'empécher qu'ils ne fussent troublés et nolestés dans
l'excercice de ce droit. Priver les citoyens d'un de leurs droits, parce
que l'exercice de ce dioit peut provoquer des actes de violence et
d'illégalité de la part d'individus brutaux et sans règle, c'est, d'après
ce même jugement, proclamer la. suprématie de l'émeute et l'asservis-
semient de Vautorité et de la loi.

UNE VISITE A L'EGLISE DU SACRE-CREUR, A PARIS.

Le spectacle qu'offre l'église du Sacré-Cour, dominant Paris du
haut de la butte Montmartre, est un des plus grandioses et des plus
émouvants. Les incrédules eux-mêeos ne peuvent cacher leur
admiration. Ainsi est-il arrivé à un rédacteur du journal républi-
cain le Tlégraphe, qui est allé visiter cette église le dimanche de
la Fête-Dieu.

- $4 --


